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DELEGATION DE SIGNATURE 

- Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux patients, à la santé

et au territoire,

- Vu le décret n°2010 du 8 janvier 2010 pris en application de l’article 77 de la loi n°86-33 du 9 janvier

1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,

- Vu l’arrêté du 4 février 2014 nommant Lionel VIDAL, Directeur du Centre Hospitalier de Montluçon,

à compter du 1er juin 2014,

Article  1  er   : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Delphine  CHARBONNIER,  Ingénieur
hospitalier, de signer, en son nom, en qualité d’Ordonnateur suppléant : 

- les mandats de paiement et titres de recettes émis dans le cadre de l’exécution du Budget, 
- tous les actes relatifs au paiement des salaires,
- tout acte de gestion courante relevant de la Direction Générale,
- toutes décisions en tant qu’Administrateur de garde,

Article 2     : En l’absence du Directeur, délégation est donnée à Madame Delphine CHARBONNIER de signer les
documents relatifs aux emprunts, contrats financiers et ligne de trésorerie. 

Article 3     : En l’absence de Madame Delphine CHARBONNIER délégation de signature est donnée à  Monsieur
Luc GUICHETEAU, Contrôleur de gestion.

Article 4     : En l’absence de Madame Delphine CHARBONNIER et de Monsieur Luc GUICHETEAU délégation
de  signature  est  donnée  à  Madame  Valérie  PICARELLI,  Attachée  d’Administration  Hospitalière
Responsable du Bureau des Entrées et de la Facturation,

Article 5 :  En l’absence de Madame Valérie PICARELLI et de Monsieur Luc GUICHETEAU délégation de
signature est donnée à Madame Delphine CHARBONNIER, de signer :

- les permissions de sortie, 
- les autorisations de transports de corps,
- les demandes de protection légale de majeur, 
- les soins psychiatriques à la demande d’un tiers (SPDT), et à la demande du représentant de l’Etat

(SPDRE)

Article 6     ;   Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 
- de respecter les procédures réglementaires en vigueur,
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés,
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées

Article 7     :  Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures
concernées.

Article 8 : La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier.

    Montluçon, le 1er février  2019
 

  Le Directeur, 

         signé

                Lionel VIDAL
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DELEGATION DE SIGNATURE 

- Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux patients, à la santé

et aux territoires,

- Vu  le  Décret  n°  92-783  du  6  août  1992  relatif  à  la  délégation  de  signature  des  directeurs

d’établissement,

- Vu  le  contrat  de  recrutement  Monsieur  Luc  GUICHETEAU du  1er mars  1999  en  qualité  de

Technicien supérieur en organisation et l’avenant du 1er octobre 2001 le nommant ingénieur hospitalier

Article 1 :  En l’absence de Madame Valérie PICARELLI, Attachée d’Administration Hospitalière, délégation
de signature est donnée à Monsieur Luc GUICHETEAU, Contrôleur Gestion, de signer :

- les permissions de sortie, 
- les autorisations de transports de corps,
- les demandes de protection légale de majeur, 
- les soins psychiatriques à la demande d’un tiers (SPDT), et à la demande du représentant de l’Etat

(SPDRE)

Article 2 : En l’absence Madame Delphine CHARBONNIER, Ingénieur hospitalier, délégation de signature est
donnée à Monsieur Luc GUICHETEAU, de signer :

-   les mandats de paiement et titres de recettes émis dans le cadre de l’exécution du Budget, 
- tous les actes relatifs au paiement des salaires,
-    tout acte de gestion courante relevant de la Direction Générale,

Article 3 : Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire :
- de respecter les procédures réglementaires en vigueur,
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés,
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées

Article 4 :  Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa
délégation  et  est  chargé  d’assurer  le  contrôle  de  l’ensemble  des  agents  qui  intervient  dans  les  procédures
concernées.

Article 5 : La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier.

      Montluçon, le 1er février  2019

  Le Directeur, 

         signé

                Lionel VIDAL
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DELEGATION DE SIGNATURE 

- Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux patients, à la santé

et au territoire,

- Vu le décret n°2010 du 8 janvier 2010 pris en application de l’article 77 de la loi n°86-33 du 9 janvier

1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,

- Vu l’arrêté du 22 avril 2007 de Madame Valérie PICARELLI, en tant qu’Attachée d’Administration

Hospitalière au Centre Hospitalier de Montluçon,

Article 1  er     : Délégation de signature est donnée à Madame Valérie PICARELLI, Attachée d’Administration
Hospitalière, de signer, en son nom :

- les permissions de sortie, 
- les autorisations de transports de corps,
- les demandes de protection légale de majeur, 
- les soins psychiatriques à la demande d’un tiers (SPDT), et à la demande du représentant de l’Etat

(SPDRE)

Article 2     : En l’absence de Madame Valérie PICARELLI délégation de signature est donnée à Monsieur Luc
GUICHETEAU, Contrôleur de gestion.

Article 3     : En l’absence de Madame Valérie PICARELLI et  de Monsieur Luc GUICHETEAU, délégation de
signature est donnée à Madame Delphine CHARBONNIER, Ingénieur hospitalier

Article 4 : En l’absence Madame Delphine CHARBONNIER et de Monsieur Luc GUICHETEAU, délégation
de signature est donnée à Madame Valérie PICARELLI, de signer :

- les mandats de paiement et titres de recettes émis dans le cadre de l’exécution du Budget, 
- tous les actes relatifs au paiement des salaires,
- tout acte de gestion courante relevant de la Direction Générale,

Article 5 : Ces délégations sont assorties de l’obligation pour le titulaire : 
- de respecter les procédures réglementaires en vigueur,
- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits autorisés,
- de rendre compte à la Direction Générale des opérations effectuées

Article 6 :  Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le cadre de sa
délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui interviennent dans les procédures
concernées.

Article 7 : La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Allier.

    Montluçon, le 1er février 2019

  Le Directeur, 

        signé

                Lionel VIDAL
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Direction  Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier
Services Vétérinaires
Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT  DE  L’ARRÊTÉ  415/2019  PORTANT  DÉSIGNATION  DES  EXPERTS
HABILITES A PROCÉDER A L’ESTIMATION DES ANIMAUX ABATTUS ET DES
DENRÉES ET PRODUITS DÉTRUITS SUR ORDRE DE L’ADMINISTRATION

Article 1  er.

La liste des experts chargés de procéder à l'estimation des animaux abattus et des denrées et
produits  détruits  sur  ordre  de  l'administration,  conformément  aux  modalités  fixées  par
l'Arrêté Ministériel modifié du 30 Mars 2001 susvisé, figure en annexe du présent arrêté
préfectoral.

Article 2.

L’arrêté préfectoral n° 724/2012 du 5 mars 2012 est abrogé.

Article 3. 

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand  sous  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification.  La  juridiction
administrative peut également être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site « www.telerecours.fr ».

Article 4.

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Mesdames les Sous-préfètes, Monsieur le
Directeur Départemental des Finances Publiques, Madame la Directrice Départementale de
la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs..

Fait à MOULINS, le 18 février 2019

La Préfète,

signé

Marie-Françoise LECAILLON

2, rue Michel de l'Hospital – BP 1649 – 03016 MOULINS Cedex
Téléphone : 04.70.48.30.00 Télécopie : 04.70.20.57.72

Courriel : prefecture@allier.pref.gouv.fr
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ANNEXE DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 415/2019 du 18/02/2019

LISTE des experts chargés de l'estimation des animaux abattus et des denrées et produits
détruits sur ordre de l'administration, conformément à l'Arrêté Ministériel du 30 Mars 2001.

 Première catégorie   Eleveurs du département de l'Allier reconnus pour leur autorité morale et leur probité.

ELEVEURS  proposés par la Chambre d'Agriculture de l'Allier et la Directrice de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations :

NOM ADRESSE TELEPHONE SPECIALITE
- M. Gérard ALRIC Barberanges  03370 VIPLAIX 04.70.06.38.33 Limousins
- M. Richard BESSAIE Les Rognons  03340 MERCY 04.70.43.82.65 Charolais
- M. Philippe BOYER Le Grand Verger 03400 YZEURE 04.70.34.11.51 Ovins
- M. Jean-Paul CHALMET La Garenne 03350 CERILLY 04.70.67.53.11 Charolais
- M. Bernard CLAME Les Habits  03160 BOURBON L'ARCHAMBAULT 04.70.67.14.72 Charolais
- M. Raymond DELCLUZY Les Taureaux  03130 LODDES 04.70.55.23.42 Salers
- M. Jean-Luc DESNOYER Motte Mourgon  03260 MAGNET 04.70.58.11.14 Charolais
- Mme Martine DURIN Le Bas du Four 03390 BEAUNE D’ALLIER 04.70.64.68.56 Ovins
- M. André GIRAUD Les Minards  03210 BESSON 04.70.42.80.22 Charolais
- M. Jean-Louis GRENER Les Moutats  03370 VIPLAIX 04.70.06.38.06 Charolais
- M. Michel LABOUESSE Les Jarras  03170 SAINT ANGEL 04.70.07.88.18 Charolais
- M. Marcel PARISSE La Creuserie 03320 LURCY-LEVIS 04.70.67.28.76 Laitier
- M. Patrice BONNIN Les Corres  03300 MOLLES 04.70.41.81.63 Porcs/volailles

Deuxième catégorie  Spécialistes de l'élevage choisis pour leur  connaissance  de la zootechnie, du marché et de la
commercialisation des animaux et pour leur connaissance du marché et de la commercialisation
des denrées et produits d’origine animale.

EXPERTS FONCIERS  ET  AGRICOLES proposés  par  la  Chambre  des  Experts  Agricoles  de  l'Allier  et  la
Directrice de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations :
:

NOM ADRESSE TELEPHONE SPECIALITE
- M. PHILIP Jean Pouzieux  03190  MAILLET 06 67 05 12 46 Bovins, Ovins, 

Hors sol
- M. BEAUSSARON Bruno La Maison Neuve 03800 GANNAT 04 70 90 33 01 Bovins, Ovins, 

Hors sol
- M. PHILIP Jacques Les Joberts  03390 BEAUNE D’ALLIER 04.70.64.50.78 Bovins, Ovins, 

Hors sol
- M. DENIER d'APRIGNY    
Jean-Paul

1 rue de la Maladrerie 03500 ST POURCAIN/SIOULE 04.70.45.38.59 Bovins, Ovins, 
Hors sol

- M. GENESTE Jean-Jacques 101 rue des Tuileries 03300 CUSSET 04.70.98.37.84 Bovins, Ovins, 
Hors sol

- M. GEOFFROY Dominique 79 rue de Constantine 03200 VICHY 06 07 30 62 87 Bovins, Ovins, 
Hors sol, 

- M. LUMINET Gérard Les Foucauds  03500 PARAY SOUS BRIAILLES 04 70 45 15 23 Bovins, Ovins, 
Hors sol 
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EXPERTS APICOLES proposés par le Groupement de défense sanitaire apicole et la directrice départementale de
la cohésion sociale et de la protection des populations

NOM ADRESSE TELEPHONE SPECIALITE
- M. Paul BAPTIER 128, route de Charmeil – 03300 CUSSET 04 70 96 19 89 Apiculture
- M. Patrick BARBAT 33, avenue du 11 novembre – 03350 CERILLY 07 87 35 04 85

04 70 66 36 18
Apiculture

- M. Denis LOT 60, rue A. Crozat – 03630 DESERTINES 06 73 48 97 47 Apiculture
- M. Jean MANANT 1372, route de St Argier – 03310 DURDAT 

LAREQUILLE
06 77 27 90 22
04 70 04 03 08

Apiculture

- M. Pierre MANSIER 9 RD 207 – Les Bayons – 63440 ST QUINTIN S/
SIOULE

06 08 53 11 26 Apiculture

M. Eric VAN DE PITTE 12, rue Pasteur – 03310 NERIS LES BAINS 06 88 38 04 96
04 70 03 10 06

Apiculture

- M. Jean TALON Les Bassots – 03290 ST-POURCAIN S/BESBRE 04 70 42 01 04 Apiculture
- Mme Laure GOUDOUNEIX 1, rue Parmentier – 03400 YZEURE 06 32 18 16 38 Apiculture
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier
Services Vétérinaires : Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 63/2019 attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur 
Wilfried WAMBEKE

Article 1er 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée pour

une durée de cinq ans à :
Monsieur Wilfried WAMBEKE, né le 12 avril 1990 à TOULOUSE (31),

Docteur vétérinaire inscrit au tableau de l’Ordre des vétérinaires de la Région Auvergne-Rhône Alpes,
sous le n° d’ordre 28657.

Article 2 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans,
auprès du préfet de l’Allier du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R.203-12.

Article 3
Le Docteur Wilfried WAMBEKE, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas

échéant, financières, de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L.203-7 du code rural et de
la pêche maritime.

Article 4
Le Docteur Wilfried WAMBEKE pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la

réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il sera
désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article
L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.

Article 6
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans

un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également être saisie
par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 7
Madame la secrétaire générale de la préfecture et Madame la directrice départementale de la cohésion sociale et

de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 15 janvier 2019
Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,
Le chef de service,

signé

Vincent Spony.
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier
Services Vétérinaires : Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 188/2019
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Marie DUFRESNE

Article 1er 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée

pour une durée de cinq ans à :
Madame Marie DUFRESNE, née le 26 juin 1993 à BOULOGNE SUR MER (62),

Docteur vétérinaire inscrit au tableau de l’Ordre des vétérinaires de la Région Auvergne-Rhône Alpes,
sous le n° d’ordre 29430.

Article 2 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans,
auprès du préfet de l’Allier du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R.203-12.

Article 3
Le Docteur Marie DUFRESNE, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas

échéant, financières, de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L.203-7 du
code rural et de la pêche maritime.

Article 4
Le Docteur Marie DUFRESNE pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la

réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il
sera désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de
l'article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.

Article 6
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également
être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 7
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 28 janvier 2019
Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la Directrice,
Le chef de service,

signé

Vincent Spony
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EXTRAIT DE L’ARRETE portant renouvellement de l’agrément N°0302R du centre de
rassemblement de bovins à destination du marché national, des échanges
intracommunautaires et de l’exportation

Article 1er : L'agrément numéro 0302R, délivré par arrêté préfectoral n°228/2014 du 04 février
2014 à l'établissement EARL MULLINERIS pour le centre de rassemblement de bovins, situé au
lieu-dit «Vauvre » à Saint Gérand de Vaux (03340) dont le responsable est M. Marco
MULLINERIS, est renouvelé.
Article 2 : Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16
décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux.
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans pour le rassemblement de
bovins à destination du marché national, des échanges intracommunautaires et des exportations
vers les pays tiers. Il est renouvelable sur demande écrite du responsable du centre.
Article 4 : L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'Etat dès
qu'intervient:
– un changement d'adresse du local,
– un changement de statut,
– une cessation d'activité,
– une transformation de l'établissement.

Article 5 : En cas de manquement aux prescriptions de l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux
conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des opérateurs
commerciaux, l'agrément pourra être suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l'article R.
233-3-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 6 : L’arrêté préfectoral n°228/2014 du 4 février 2014 portant délivrance d’un agrément
aux échanges intracommunautaires du centre de rassemblement de l’EARL MULLINERIS est
abrogé.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de
Clermont Ferrand sous un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier, la directrice départementale chargée
de la protection des populations du département de l’Allier sont chargés, chacune en ce qui les
concerne de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé en recommandé avec
accusé de réception à Monsieur Marco MULLINERIS et qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 05 février 2019

Pour La Préfète,
La Directrice,

Signé

Anne COSTAZ

Direction Départementale de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations

Service : Santé et Protection des Animaux et de l’Environnement

N° 257 / 2019
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

Services Vétérinaires :
Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°189/2019 abrogeant l’arrêté d’habilitation 
sanitaire du Docteur Marine JOSSO

Article 1er

L’arrêté préfectoral 2965/2018 du 1er octobre 2018 attribuant l’habilitation sanitaire Docteur vétérinaire

Marine JOSSO, est abrogé.

Article 2

Tel que le prévoit l’article R. 203-13 du code rural et de la pêche maritime, le Docteur Marine JOSSO

informe dans les meilleurs délais les personnes, mentionnées à l’article R. 203-1 du code rural et de la pêche

maritime, qui l’ont désigné.

Article 3

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également

être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 4

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Madame la Directrice Départementale de la Cohésion

Sociale et de la Protection des Populations sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au

Docteur Marine JOSSO et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Yzeure, le 28 janvier 2019

Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la Directrice,

L’adjointe au chef de service,

signé

Dominique Lancelot Guilhen
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

Services Vétérinaires :
Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°190/2019 abrogeant l’arrêté d’habilitation 
sanitaire du Docteur Laurette DELACROIX

Article 1er

L’arrêté préfectoral 212/2017 du 30 janvier 2017 attribuant l’habilitation sanitaire Docteur vétérinaire

Laurette DELACROIX, est abrogé.

Article 2

Tel que le prévoit l’article R. 203-13 du code rural et de la pêche maritime, le Docteur Laurette

DELACROIX informe dans les meilleurs délais les personnes, mentionnées à l’article R. 203-1 du code rural

et de la pêche maritime, qui l’ont désigné.

Article 3

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également

être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 4

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Madame la Directrice Départementale de la Cohésion

Sociale et de la Protection des Populations sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au

Docteur Laurette DELACROIX et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Yzeure, le 28 janvier 2019

Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,

L’adjointe au chef de service,

signé

Dominique LANCELOT GUILHEN.
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

Services Vétérinaires : Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 242/2019
attribuant l’habilitation sanitaire à Madame Annelies DE BOOM

Article 1er 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée

pour une durée de cinq ans à :
Madame Annelies DE BOOM, née le 30 avril 1984 à AALST ( Belgique),

Docteur vétérinaire inscrit au tableau de l’Ordre des vétérinaires de la région Auvergne
Rhône-Alpes, sous le n° d’ordre 23753.

Article 2 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans,
auprès du préfet de l’Allier du respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12.

Article 3
Le Docteur Annelies DE BOOM, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas

échéant, financières, de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du
code rural et de la pêche maritime.

Article 4
Le Docteur Annelies DE BOOM pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la

réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle sera désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.

Article 6
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également
être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 7
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 1er février 2019
Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,
L’adjointe au chef du service

signé

Dominique LANCELOT GUILHEN
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier
Services Vétérinaires : Service Santé, Protection des Animaux  et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 281/2019 attribuant l'habilitation sanitaire à Madame 
Manon GROSMOND

Article 1er 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée

pour une durée de cinq ans à :
Madame Manon GROSMOND, née le 11 novembre 1992 à VICHY (03),

Docteur vétérinaire inscrit au tableau de l’Ordre des vétérinaires de la région Auvergne
Rhône-Alpes, sous le n° d’ordre 29445.

Article 2 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans,
auprès du préfet de l’Allier du respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12.

Article 3
Le Docteur Manon GROSMOND, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le

cas échéant, financières, de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du
code rural et de la pêche maritime.

Article 4
Le Docteur Manon GROSMOND pourra être appelé par le préfet de ses départements d’exercice pour la

réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle sera désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des
dispositions de l'article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.

Article 6
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également
être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 7
La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 6 février 2019
Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,
Le chef de service,

signé

Vincent SPONY.
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier
Services Vétérinaires : Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°64/2019
abrogeant l’arrêté délivrant l’habilitation sanitaire du Docteur François BERR

Article 1er

L’arrêté  préfectoral  2013/1446  du  29  mai  2013 attribuant  l’habilitation  sanitaire  Docteur  vétérinaire

François BERR, est abrogé.

Article 2

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative peut également

être saisie par l’application ‘Télérecours citoyens’ accessible à partir du site «www.telerecours.fr ».

Article 4

Madame la secrétaire générale de la préfecture et Madame la directrice départementale de la cohésion

sociale et de la protection des populations sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du

présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 15 janvier 2019

Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la Directrice,

Le chef de service,

signé

Vincent Spony
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

Services Vétérinaires :
Service Santé, Protection des Animaux et de l’Environnement

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°65/2019 abrogeant l’arrêté délivrant 
l’habilitation sanitaire du Docteur Xavier DENIS

Article 1er

L’arrêté  préfectoral  n°2013/1701  du  25  juin  2013  attribuant  l’habilitation  sanitaire  Docteur
vétérinaire Xavier DENIS, est abrogé.

Article 2

Tel que le prévoit l’article R. 203-13 du code rural et de la pêche maritime, le Docteur  Xavier
DENIS informe dans les meilleurs délais les personnes, mentionnées à l’article R. 203-1 du code
rural et de la pêche maritime, qui l’ont désigné.

Article 3

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-

Ferrand dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction administrative

peut  également  être  saisie  par  l’application  ‘Télérecours  citoyens’ accessible  à  partir  du  site

«www.telerecours.fr ».

Article 4

Madame la secrétaire  générale de la  préfecture  et  Madame la  directrice  départementale  de la
cohésion sociale et de la protection des populations sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Allier.

Yzeure, le 15 janvier 2019

Pour la Préfète de l’Allier et par délégation,

Pour la directrice,

Le chef de service,

signé

Vincent SPONY
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER
PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’arrêté N° 521/2019 du 28/02/19 portant composition des formations
spécialisées de la commission départementale de sécurité routière

ARRÊTE

ARTICLE     1  er     :   L’arrêté  n°3348/2006  du  23  août  2006  portant  composition  des  formations
spécialisées de la commission départementale de sécurité routière est abrogé.

ARTICLE 2     :   La  commission  départementale  de  sécurité  routière  est  composée  des  formations
spécialisées suivantes : 

➢ Autorisation d’organisation d’épreuves ou compétitions sportives dont la délivrance relève de
la compétence du préfet,

➢ Agrément des gardiens et des installations de fourrières.

ARTICLE  3     :  La  formation  spécialisée  pour  l’autorisation  d’organisation  d’épreuves  ou
compétitions sportives dont la délivrance relève de la compétence du préfet est composée ainsi qu’il
suit :

Représentant de l’État :
• La Préfète de l’Allier ou son représentant,
• En fonction de la localisation de l’épreuve considérée, le directeur départemental de la

sécurité  publique  ou  son  représentant,  ou  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de l’Allier ou son représentant,

• La directrice départementale des territoires ou son représentant,
• La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations

ou son représentant,
• Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant,
• Le délégué territorial  de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son

représentant.

Élus départementaux désignés par le conseil départemental :
• Un titulaire,
• Un suppléant.

Élus désignés par l’association des maires de l’Allier :
• Un titulaire,
• Un suppléant.

Représentants des organisations professionnelles et des organisations sportives :
• Trois représentants.

Associations d’usagers :
• Un représentant.

A titre consultatif :
• Le demandeur,

2, rue Michel de l'Hospital – CS 31649 – 03016 MOULINS Cedex
Téléphone 04.70.48.30.00 – Télécopie 04.70.20.57.72
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• Le ou les maires concernés par la manifestation.

ARTICLE 4     : La formation spécialisée pour l’agrément des gardiens et installations de fourrière
est composée ainsi qu’il suit :

Représentant de l’État :
• La Préfète de l’Allier ou son représentant,
• Le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
• Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Allier ou son représentant,
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-

Rhône-Alpes ou son représentant.

Élus départementaux désignés par le conseil départemental :
• Un titulaire,
• Un suppléant.

Élus désignés par l’association des maires de l’Allier :
• Un titulaire,
• Un suppléant.

Représentants des organisations professionnelles :
• Deux représentants.

Associations d’usagers :
• Deux représentants.

A titre consultatif :
• Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant.

ARTICLE  5 :  Le  quorum  est  atteint  lorsque  la  moitié  au  moins  des  membres  composant  la
commission sont présents, y compris les membres prenant part aux débats au moyen d’une conférence
téléphonique ou audiovisuelle, ou qui ont donné mandat.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum
après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne
sera exigé.

ARTICLE 6 : Les avis sont pris à la majorité des membres et en cas de partage, la voix du président
est prépondérante.

ARTICLE 7 : La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera transmise à Madame
le sous-préfet de Vichy, à Madame la sous-préfète de Montluçon et aux membres titulaires, suppléants
de la commission départementale de sécurité routière des formations spécialisées.

Moulins le 28 février 2019

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire générale,

signé :Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER
PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’arrêté N° 522/2019 du 28/02/2019 portant renouvellement des membres
des formations spécialisées de la commission départementale de sécurité routière

ARRÊTE

ARTICLE     1  er     :   Les  arrêtés  n°242/2017  et  2231/2017  portant  modification  de  la  composition  des
formations spécialisées de la commission départementale de sécurité routière sont abrogés.

ARTICLE  2     :    La  formation  spécialisée  pour  l’autorisation  d’organisation  d’épreuves  ou
compétitions sportives dont la délivrance relève de la compétence du préfet est composée ainsi qu’il
suit :

➢ Représentant de l’État :

• La Préfète de l’Allier ou son représentant,
• en fonction de la localisation de l’épreuve considérée,  le directeur départemental de la

sécurité publique ou son représentant, ou le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Allier ou son représentant,

• La directrice départementale des territoires ou son représentant,
• La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ou

son représentant,
• Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant,
• Le  délégué  territorial  de  l’agence  régionale  de  santé  Auvergne-Rhône-Alpes  ou  son

représentant.

➢ Représentants des élus :

- Élus départementaux désignés par le conseil départemental     :  
• en qualité de titulaire, Mme Corinne TREBOSC-COUPAS, conseillère départementale,
• en qualité de suppléant, M. Alain DENIZOT, conseiller départemental.

- Élus désignés par l’association des maires de l’Allier     :  
• en qualité de titulaire, M. Jean-Luc ALBOUY, adjoint au maire d’Avermes,
• en qualité de suppléant, M. Philippe GLOMOT, maire de Villebret.

➢ Représentants des organisations professionnelles et des organisations sportives :

- Représentants de la fédération française du sport automobile     :  
• en qualité de titulaire, M. Michel DURIN,
• en qualité de suppléant, M. Christophe AUDIN.

- Représentants de la fédération française du motocyclisme     :  
• en qualité de titulaire, M. Claude DUBREUIL,
• en qualité de suppléant, Mme Josette MARTIN.

2, rue Michel de l'Hospital – CS 31649 – 03016 MOULINS Cedex
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- Représentants de la fédération française de cyclisme     :  
• en qualité de titulaire, M. Jean-Claude CHARBONNIER,
• en qualité de suppléant, M. Thierry MICHAUD.

- Représentants de la fédération des courses hors stade     :  
• en qualité de titulaire, Mme Isabelle RACAT,
• en qualité de suppléant, M. Michel CLAIRE.

➢ Associations d’usagers :

- Représentants du comité départemental de l’Allier de la prévention routière     :  
• en qualité de titulaire, M. Gérard GOUPY,
• en qualité de suppléant, M. Alain GUICHON.

➢ A titre consultatif :
• Le demandeur,
• Le ou les maires concernés par la manifestation

ARTICLE 3     : Le secrétariat de la formation spécialisée pour l’autorisation d’organisation d’épreuves ou
compétitions sportives  sera assuré par le pôle départemental des manifestations sportives de la sous-
préfecture de Vichy.

ARTICLE 4     : La formation spécialisée pour l’agrément des gardiens et installations de fourrière
est composée ainsi qu’il suit :

➢ Représentant de l’État :

• La Préfète de l’Allier ou son représentant,
• Le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
• Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Allier ou son représentant,
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-

Rhône-Alpes ou son représentant.

➢ Représentants des élus :

- Élus départementaux désignés par le conseil départemental     :  
• en qualité de titulaire, Mme Corinne TREBOSC-COUPAS, conseillère départementale,
• en qualité de suppléant, M. Alain DENIZOT, conseiller départemental.

- Élus désignés par l’association des maires de l’Allier     :  
• en qualité de titulaire, M. Christian FELBACQ, adjoint au maire de Colombier,
• en  qualité  de  suppléant,  M.  Jean-Michel  ALLAIN,  adjoint  au  maire  de  Varennes-sur-

Allier.

➢ Représentants des organisations professionnelles :

- Représentants du conseil national des professions de l’automobile     :  
• en qualité de titulaire, M. Dominique CHAUVIN,
• en qualité de suppléant, M. Gilles DALLOIS.
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- Représentants de la fédération nationale des transporteurs routiers de l’Allier     :  
• en qualité de titulaire, M. Alain LASSALLE,
• en qualité de suppléant, Mme Michelle GIOVANNANGELI.

➢ Associations d’usagers :

- Représentants du comité départemental de l’Allier de la prévention routière     :  
• en qualité de titulaire, M. Gaspard MICHARDIERE, directeur de la région AURA,
• Pas de suppléant.

- Représentants de l’union fédérale des consommateurs «     UFC QUE CHOISIR     »     :  
• en qualité de titulaire, M. Claude LABELLE,
• en qualité de suppléant, M. Luc MAILLARD.

➢ A titre consultatif :
• Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant.

ARTICLE 5     :   Le secrétariat de la formation spécialisée pour l’agrément des gardiens et installations de
fourrière  sera  assuré  par  le  bureau  des  élections,  de  la  réglementation  générale  et  de  l’appui  à  la
délivrance des titres de la préfecture.

ARTICLE 6     : La durée du mandat des membres est de trois ans.

ARTICLE 7 : La commission se réserve le droit d’associer à ses travaux, avec voix consultative, toute
personne compétente dans les différents domaines d’activité de son ressort.

ARTICLE 8 :  La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera transmise à Madame le
sous-préfet de Vichy, à Madame la sous-préfète de Montluçon et aux membres titulaires, suppléants de la
commission départementale de sécurité routière des formations spécialisées.

Moulins le 28 février 2019

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire générale,

Signé :Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 475 / 2019 du 26 février 2019 portant adoption des statuts 

de la communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne

• Article  1er :  La communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne est  dotée des
statuts annexés au présent arrêté.

• Article  2 :  Un  exemplaire  des  délibérations  du  conseil  communautaire  et  des  conseils
municipaux des communes membres de la communauté de communes Saint-Pourçain Sioule
Limagne restera annexés au présent arrêté.

• Article 3 : La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Allier, le Directeur départemental des
finances publiques, la Directrice départementale des territoires, la Directrice départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations, la Présidente de la communauté de
communes  Saint-Pourçain  Sioule  Limagne  et  les  maires  des  communes  membres  sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

 Moulins, le 26 février 2019

 La préfète
           Pour la préfète et par délégation,
           La Secrétaire Générale,

 
signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Décision du 25 février 2019

Monsieur David MONTEIL, exploitant de l’établissement « Le DAV’PAPA », sis 1 Rue Régemortes à
MOULINS,  est  autorisé,  à  titre  précaire  et  révocable,  sous  réserve  du  respect  de  la  tranquillité
publique et du repos des riverains, à laisser son débit de boissons ouvert  jusqu’à 2 heures du matin
tous les jours.

La présente autorisation est valable à compter de sa notification par les forces de l’ordre, pour une
durée d’un an, à moins qu’elle ne lui soit retirée au cours de cette période.

Son renouvellement devra faire l’objet d’une nouvelle demande au moins un mois avant le terme de
la présente autorisation.

Cette décision est susceptible de recours dans un délai de deux mois à compter de sa notification
(recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Allier / recours hiérarchique introduit auprès de
Monsieur le ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Bureau
des polices administratives / recours contentieux formé devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand).
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Cette décision est publiée au recueil  des actes administratifs afin que les tiers puissent en prendre
connaissance.

Pour la préfète et par délégation,
le sous-préfet
directeur de cabinet

SIGNÉ

Michael MATHAUX
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PREFECTURE 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE

ARTICLE 1er :  Le CD 03 FFSS est agréé pour assurer les formations suivantes :
- formation à la prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1),
- formation aux premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1),
- formation aux premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2),
- pédagogie initiale et commune de formateur (PIC F),
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours (PAE FPS),
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques
 (PAE FPSC),
- préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA).

ARTICLE 2 : Cet  agrément  est  délivré  pour  une période de  deux ans,  à  compter  de la  date  de
signature du présent arrêté, sous réserve du respect des conditions fixées par le présent arrêté et du
déroulement effectif de sessions de formation.

ARTICLE 3 :  Le CD 03 FFSS s’engage à :
a) assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans le dossier
d'agrément déposé à la préfecture, dans le respect de son agrément et des dispositions réglementaires
organisant les premiers secours et leur formation ;
b) disposer d'un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs, pour la conduite satisfaisante
des sessions qu'il organise ;
c) utiliser des matériels adaptés et spécifiques à chaque formation ;
d) assurer l'organisation, la planification et la mise en œuvre de la formation continue ;
e) adresser pour le 31 janvier au plus tard de chaque année la liste d'aptitude à l'emploi des secouristes,
équipiers secouristes, moniteurs des premiers secours et instructeurs de secourisme ;
f)  adresser  annuellement  au  préfet  un  bilan  d'activités  faisant  apparaître  notamment  le  nombre
d'auditeurs, le nombre d'attestations délivrées, ainsi que le nombre de participations de ses médecins et
moniteurs aux sessions d'examens organisées dans le département.

ARTICLE 4 : S'il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l'association, notamment
un  fonctionnement  non  conforme  aux  conditions  décrites  dans  le  dossier  ou  aux  dispositions
organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet peut :
a) suspendre les sessions de formation ;
b) refuser l'inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux premiers secours ;
c) suspendre l'autorisation d'enseigner des formateurs ;
d) retirer l'agrément.
En  cas  de  retrait  de  l'agrément,  le  CD  03  FFSS  ne  peut  demander  de  nouvel  agrément  avant
l'expiration d'un délai de six mois.

ARTICLE 5 :  Le directeur de cabinet  est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Moulins, le 13 février 2019

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet

SIGNE

Michael MATHAUX

Extrait de l’arrêté n° 338 bis/2019 du 13 février 2019 portant renouvellement de l’agrément du Comité
Départemental de l’Allier de la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme (CD 03 FFSS)
pour les formations aux premiers secours.
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Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Extrait de l’arrêté n° 471/2019 du 26 février 2019
portant composition du comité d’hygiène, de sécurité
et des conditions de travail des services déconcentrés

de la police nationale de l’Allier

Article 1 : La composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services
déconcentrés de la police nationale de l’Allier est fixée comme suit :

I)   Représentants de l’administration : 

- la préfète, présidente, ou son représentant ;

- le directeur départemental de la sécurité publique de l’Allier.

II)   Représentants du personnel     :   

-  Représentants   FEDERATION DES SYNDICATS DU MINISTERE DE   
L'INTERIEUR – FORCE OUVRIERE   (2 sièges)  

- en qualité de membres titulaires  

M. Jocelyn LARRALDE
M. Frédéric JOUANNARD

- en qualité de membres suppléants  

Mme Sandra MOYET
M. Stephan GASC

-  Représentants   ALLIANCE POLICE NATIONALE SNAPATSI SYNERGIE   
OFFICIERS SICP – CFE CGC   (2 sièges)  

- en qualité de membres titulaires  

M. Christophe ANGIOLINI
Mme Marylène MARTIN

- en qualité de membres suppléants  

M. Guillaume ROBIN
Mme Nathalie VERPLAESTE

Article 2 : Le mandat des membres, ci-dessus désignés, est de quatre ans.

Article 3 : Les médecins de prévention, les assistants ou les conseillers de prévention et l’inspecteur
santé et sécurité au travail compétents participent aux débats mais ne prennent pas part au vote.
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Article 4 : Le secrétariat administratif du comité est assuré par la direction départementale de la
sécurité publique de l’Allier.

Article 5 : Les experts et les personnes qualifiées convoqués par le président du comité assisteront
aux débats relatifs aux questions pour lesquelles ils ont été convoqués, à l’exclusion du vote.

Article 6 : Les arrêtés préfectoraux n°408/2015 du 9 février 2015, n°2764/2015 du 5 novembre
2015 et n°2874/2016 du 17 octobre 2016 sont abrogés.

Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète et le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Allier  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux
membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services déconcentrés
de la police nationale de l’Allier.

SIGNÉ

Marie-Françoise LECAILLON

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication :

- d’un recours administratif (recours gracieux auprès de la préfète du département de l’Allier
ou  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’intérieur).  L’absence  de  réponse  de
l’administration pendant  deux mois fait  naître une décision implicite de rejet qui peut être
contestée devant le tribunal administratif.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand qui peut être

assorti d’un recours en référé prévu par l’article L. 521-2 du code de justice administrative.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr.
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé modificatif de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 

749880522 

En application des dispositions du code du travail susvisées, une modification de déclaration d’un organisme de 

services à la personne activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité départementale de l’Allier de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 8 février 2019 par l’organisme LABA (nom commercial ADOM’ICI). 

Après prise en compte de cette demande, le présent récépissé modificatif de déclaration a été enregistré au nom de 

l’organisme LABA (nom commercial : ADOM’ICI) et dont le siège social est, à compter du 25 janvier 2019, situé 

18, rue Couturier à VICHY (03200). 

Pour mémoire : l'organisme LABA est enregistré sous le N° SAP 749880522 pour les activités suivantes exercées en 

mode prestataire : 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soins et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités soumises à autorisation du Conseil Départemental :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

relevant d'actes médicaux) (03) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (03) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (03) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (03) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (03) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du 

travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

Fait à Moulins, le 12 février 2019 

Pour la Préfète,  

Par subdélégation du Direccte,  

La Responsable de l'Unité Départementale de l'Allier,  

 

 signé 

Véronique CARRÉ 
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ARRÊTÉ RECTORAL N° 2019-01 DU 14 FEVRIER 2019 PORTANT 
CONSTITUTION DU COMITE TECHNIQUE SPECIAL ACADEMIQUE 

PLACE AUPRES DU RECTEUR DE L'ACADEMIE 
 

 

Le Recteur de l'Académie de Clermont-Ferrand 

 

Vu le code de l’éducation, notamment l'article L222-1 ; 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment ses articles 15 et 17 ; 

 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans 

les administrations et établissements publics de l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des 

comités techniques des services déconcentrés du ministère de l’éducation 

nationale, notamment son article 5-2 ; 

 

Vu le procès-verbal des élections au comité technique spécial académique en date 

du 6 décembre 2018, fixant la liste des organisations syndicales aptes à désigner 

des représentants au comité technique spécial académique, ainsi que le nombre 

des sièges attribués ; 

 

ARRETE 
 

ARTICLE I :  

 

Le Comité Technique Spécial Académique placé auprès du Recteur est constitué 

de la façon suivante : 

 

a)  REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION 

 

 Le Recteur de l'Académie de Clermont-Ferrand, Chancelier des Universités, 

Président 

 Le Directeur des Ressources Humaines, Rectorat de Clermont-Ferrand. 
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b) REPRESENTANTS DES PERSONNELS 

 

TITULAIRES 

 

Syndicat Nom - Prénom Affectation 

UNSA EDUCATION 

BRUN Virginie DSDEN du Puy-de-Dôme 

CARDOSO Irène DSDEN du Puy-de-Dôme 

JAFFRELO Fabienne DSDEN du Puy-de-Dôme 

DUNAUD Anne-Marie DSDEN du Puy-de-Dôme 

FO FNEC FP 

CHABRIER Marina Rectorat Clermont-Ferrand 

CHARRAT Christian Rectorat Clermont-Ferrand 

DELCUZE Christelle DSDEN de l'Allier 

FSU VENUAT Thierry DSDEN de l'Allier 

SNPTES BARD Christophe Rectorat Clermont-Ferrand 

SGEN-CFDT ROSNET Emmanuelle Rectorat Clermont-Ferrand 

 

 

SUPPLEANTS 

 

Syndicat Nom - Prénom Affectation 

FO FNEC FP 

RAPP Christophe Rectorat Clermont-Ferrand 

BREUL Evelyne DSDEN de la Haute-Loire 

DUPIN Yasmina Rectorat Clermont-Ferrand 

SGEN-CFDT ROUSSEAU Fabienne Rectorat Clermont-Ferrand 

 

ARTICLE II :  La durée du mandat des membres désignés par le présent arrêté 

est de quatre ans. 

 

ARTICLE III :  Monsieur le Secrétaire Général de l'Académie de Clermont-

Ferrand est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 

Actes Administratifs de la Préfecture des départements de l'Allier, du Cantal, de la 

Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 14 février 2019 

 

Le Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand 

Chancelier des Universités 

 

                      SIGNE 

Benoit DELAUNAY 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux 

données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 

droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT Arrêté n° 2019-02-0002 
 

 

Portant modification de l’agrément de l'entreprise AMBULANCES VALETTE pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 et suivants ; 
…………… 
 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément n° 140 attribué le 30 avril 2003 et modifié le 01 avril 2012 est à nouveau modifié au 1er février 
2019 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le cadre de l’aide 
médicale urgente est délivré à :  
 
SARL TAXI AMBULANCES VALETTE   
Gérants : Mr Laurent BARRAUD et Mr David VINCENT 
8, rue de l’Artisanat à YZEURE (03400) 
 
Article 2 : Les véhicules (3 ambulances et 1 véhicule sanitaire léger) de transports sanitaires associés à l'implantation 
font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du 
code de santé publique. 

Article 3 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans délai à 
l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. La personne titulaire de 
l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 
modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 
échéant lors de toute modification.  
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux 

données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 

droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 4 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux transports 
sanitaires au contrôle des services de l'ARS.  

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 
suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
et peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire de l'agrément et de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

Article 7 : La directrice départementale de l’Allier est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 
département de l’Allier. 

 

 

Fait à Yzeure, le 1er février 2019 
 
P/Le Directeur Général et par délégation 
La responsable de l’offre de soins 
ambulatoire 
 
Elisabeth WALRAWENS 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Les données à caractère personnel sont recueillies dans une finalité de gestion électronique des correspondances. Elles sont informatisées, 

traitées de façon confidentielle et conservées selon les règles d’archivage en vigueur. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication, rectification ou 
suppression des informations la concernant, en s’adressant au CIL de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes : ars-ara-ssi@ars.sante.fr 

      

  

EXTRAIT Arrêté n° 2019-02-0005 
 

 

Portant modification agrément de l'entreprise SARL De L’ANDELOT pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 et suivants ; 
………. 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément n° 153 est modifié pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 
et dans le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à :  
 
AMBULANCES DE L’ANDELOT –  
Gérant : M. Antony BRUNEL 
2, rue Eugène Rouher 03110 – BROUT VERNET 
 
Article 2 : Les véhicules (2 ambulances et 3 véhicules sanitaires légers) de transports sanitaires associés à 
l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de 
l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

Article 3 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans délai à 
l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. La personne titulaire de 
l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 
modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 
 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 
échéant lors de toute modification.  

Article 4 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux transports 
sanitaires au contrôle des services de l'ARS.  

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 
suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 
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Les données à caractère personnel sont recueillies dans une finalité de gestion électronique des correspondances. Elles sont informatisées, 

traitées de façon confidentielle et conservées selon les règles d’archivage en vigueur. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication, rectification ou 
suppression des informations la concernant, en s’adressant au CIL de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes : ars-ara-ssi@ars.sante.fr 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire de l'agrément et de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. 

Article 7 : La directrice départementale de l’Allier est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 
département de l’Allier. 

 
 
Fait à Yzeure, le 14 février 2019 
 
P/le Directeur Général et par délégation 
La responsable de l’offre de soins 
ambulatoire 
 
Elisabeth WALRAWENS 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 
 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0007 en date du 20 décembre 2018 portant prolongation de l'habilitation du 

Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure pour la réalisation des actions de lutte contre la tuberculose et les 

vaccinations. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n°2015-67 du 24 mars 2015  est remplacé par les dispositions suivantes : 

« L'habilitation du Centre hospitalier de Moulins-Yzeure, pour la réalisation des actions de lutte contre 

la tuberculose et les vaccinations, est prolongée jusqu'au 31 décembre 2018. » 

 

Article 2 :  

Les autres dispositions de l'arrêté n°2015-67 demeurent inchangées. 

 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON 

cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la 

directrice départementale de l'Allier sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture 

du département de l'Allier.  

 

 

 

Fait à Lyon, le 20 décembre 2018 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention et la 

protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 
 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0010 en date du 20 décembre 2018 portant prolongation de l'habilitation de la 

ville de Montluçon pour les activités de vaccinations. 
 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n°2015-71 du 24 mars 2015 est complété par les dispositions suivantes : 

« L'habilitation du service santé de la ville de Montluçon pour la réalisation des vaccinations est 

prolongée jusqu'au 31 décembre 2018. » 

 

 

Article 2 :  

Les autres dispositions de l'arrêté n°2015-71 demeurent inchangées. 

 

 

Article 3: 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON 

cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la 

directrice départementale de l'Allier sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture 

du département de l'Allier. 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 20 décembre 2018 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention et la 

protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0008 en date du 20 décembre 2018 portant prolongation de l'habilitation du 

centre hospitalier de Vichy pour les activités de lutte contre la tuberculose. 
 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n°2015-68 du 24 mars 2015 est complété par les dispositions suivantes : 

« L'habilitation du centre hospitalier de Vichy pour la réalisation des actions de lutte contre la 

tuberculose est prolongée jusqu'au 31 décembre 2018. » 

 

Article 2 :  

Les autres dispositions de l'arrêté n°2015-68 demeurent inchangées. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON 

cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la 

directrice départementale  de  l'Allier sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture 

du département de l'Allier. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 20 décembre 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention et la 

protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 
 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0011 en date du 20 décembre 2018 portant prolongation de l'habilitation du 

centre hospitalier de Montluçon pour les activités de lutte contre la tuberculose. 
 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n°2015-69 du 24 mars 2015 est complété par les dispositions suivantes : 

« L'habilitation du centre hospitalier de Montluçon pour la réalisation des actions de lutte contre la 

tuberculose est prolongée jusqu'au 31 décembre 2018. » 

 

Article 2 :  

Les autres dispositions de l'arrêté n°2015-69 demeurent inchangées. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON 

cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la 

directrice départementale  de  l'Allier sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture 

du département de l'Allier. 

 
 

 

Fait à Lyon, le 20 décembre 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention et la 

protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0025 en date du 28 janvier 2019 portant renouvellement d’habilitation 

du centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus 

de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles, 

géré par le centre hospitalier de Moulins-Yzeure 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

 

Le Centre Hospitalier est habilité pour assurer les missions de Centre gratuit d’information, de 

dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et 

des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles, telles que définies par le décret 

n°2015-796 du 1er juillet 2015 et l'arrêté du 1er juillet 2015. Il s’engage à réaliser les missions 

dévolues à un CeGIDD en respectant les modalités d’exécution et les moyens tels que prévus par la 

réglementation précitée. 

 

Article 2 : 

 

Le Centre Hospitalier  de Moulins-Yzeure est habilité en tant que CeGIDD pour une durée de 5 ans à 

compter du 02 janvier 2019. 

 

Article 3 : 

  

Conformément au dossier de demande d'habilitation déposé, l’activité du CeGIDD est répartie sur : 

- un site principal situé au Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure  –  10, avenue du Général de 

Gaulle – 03000 Moulins 

 

- une antenne située au Centre Hospitalier de Vichy – Boulevard Denière – 03200 Vichy 

 

- une antenne située au Centre Hospitalier de Montluçon – 18 avenue du 8 Mai 1945 – 03100 

Montluçon 

 

Article 4 : 

 

Le centre fournit, avant le 31 mars de chaque année, au directeur général de l'agence régionale de 

santé un rapport d'activité et de performance portant sur l'année précédente et conforme à un modèle 

fixé par arrêté du ministre chargé de la santé.  

Lorsqu'il a été constaté de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne 

permettent plus de répondre aux conditions fixées à l'article D. 3121-22, le directeur général de 

l'agence régionale de santé met en demeure son responsable de s'y conformer dans le délai qu'il fixe. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être retirée. Le 

défaut de production du rapport mentionné au II peut également entraîner le retrait d'habilitation par le 

directeur général de l'agence régionale de santé.  

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 
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Article 5 : 

Le centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic porte à la connaissance du directeur 

général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes toute modification de ses modalités 

d'organisation et de fonctionnement intervenant postérieurement à son habilitation.  

Article 6 : 

 

La demande de renouvellement d’habilitation est adressée par le Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure 

au directeur général de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes au plus tard six mois avant l’échéance de 

l’habilitation en vigueur. 

 

Article 7 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 

dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné ou sa publication pour les 

tiers. 

 

 

Article 8 : 

 

La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la 

Directrice Départementale de l'Allier sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture 

de l'Allier. 

 

  

 

 

 

Fait à Lyon, le 28 janvier 2019 

 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé 

 

Serge MORAIS 
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84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire

de la jeunesse de l'Auvergne

03-2019-02-04-002

Arrêté portant sur la tarification de l'Unité Cas Complexe,

géré par l'ADSEA 
Arrêté fixant le prix de journée 2019 de l'Unité Cas Complexe , géré par ADSEA. Le prix est fixé à

compter du 1er Jancvier 2019 à 213.82 euros.
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84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire

de la jeunesse de l'Auvergne

03-2019-02-04-003

Arrêté portant sur la tarification de la MECS ST 

EXUPERY, gérée par l'ADSEA
Arrêté fixant le prix de journée 2019de la MECS ST  EXUPERY, gérée par l'ADSEA.Le prix est

fixé à compter du 1er Janvier 2019 à 2euros.
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